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Département de la Charente


Commune d’Aussac-Vadalle








AVIS


	








Je vous remercie de ne pas stationner devant la Mairie aux heures de rentrée et de sortie des enfants de l’école élémentaire car l’emplacement est réservé à l’arrêt du car de ramassage.











Aussac-Vadalle le 20 mars 2006


	Le Maire,


	Gérard LIOT
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